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Objet :   Réponse du CC EOS à la demande d’avis sur le financement UE post-2020 pour les 

secteurs maritimes et  de la pêche Ares(2018)157150 - 10/0112018  

Cher M. Machado, 

Je vous remercie pour l’opportunité d’apporter une contribution sur la demande d’avis de la 

Commission européenne eu égard au financement UE post-2020 pour les secteurs maritimes et  de 

la pêche. Le Conseil Consultatif pour les Eaux Occidentales Septentrionales  (CC EOS) apprécie le 

report de la date limite à la fin du mois de mars, ce qui a donné au CC EOS  suffisamment de temps 

pour consulter ses membres dans ses trois langues de travail officielles.  Les contributions reçues 

suite à cette consultation ont été recueillies par le  secrétariat en vue d’être débattues lors des 

réunions du  CC EOS1 qui ont eu lieu à  Madrid les 7 et 8 mars.   

 

Le comité exécutif a décidé que les soumissions individuelles fournies par des membres du CC EOS  

soient soumises à la Commission en réponse à cette demande. Il est à noter que ces soumissions 

représentent l’opinion des membres du CC EOS  mais ne représentent pas la position du  CC EOS. 

 

Le comité exécutif a également noté qu’il existe une certaine  confusion eu égard aux possibilités 

pour les conseils consultatifs d’obtenir un financement du fonds européen pour les affaires 

maritimes et la pêche (FEAMP) au-delà de la disposition de l’article 89 du règlement relatif au 

FEAMP (UE) No 508/2014, qui prévoit le soutien des coûts opérationnels des conseils consultatifs.  

 

L’article 86 prévoit le financement FEAMP  direct pour les types d’opération suivants : « [Le FEAMP 

peut soutenir]... la fourniture de prestations scientifiques, en particulier de projets de recherche 

appliquée directement liés à la mise à disposition de conseils et d’avis scientifiques et 

socioéconomiques, aux fins de l’adoption, dans le cadre de la PCP, de décisions de gestion de la 

pêche rigoureuses et efficaces » et « …les études et les projets pilotes nécessaires à la mise en 

œuvre et au développement de la PCP, notamment pour rechercher d’autres techniques de gestion 

durable de la pêche et de l’aquaculture, y compris au sein des conseils consultatifs ».  

 

Cependant, les conseils consultatifs ne peuvent demander un financement FEAMP direct qu’en 

répondant à un appel spécifique publié par la Commission, ou si les états membres autorisent les 

                                                           
1
 Toutes les informations relatives aux réunions du  CC EOS  des 7 et 8 mars peuvent être consultées sur le site 

web Link – lien -enlace. 

http://www.nwwac.org/meetings/calendar.169.html
http://www.nwwac.org/r%C3%A9unions/r%C3%A9unions.176.html
http://www.nwwac.org/reuniones/reuniones.187.html
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conseils consultatifs à avoir accès au financement (à titre de candidat qualifié) des mesures de 

soutien concernées dans le cadre du programme opérationnel pertinent. Les conditions 

supplémentaires prévoient que le programme opérationnel en question soit   approuvé pour les 

dépenses en vertu de l’article qui intéresse un conseil consultatif, car les états membres peuvent 

sélectionner et choisir les articles ou une partie d’un article de leur choix pour cofinancer dans le 

cadre de leur programme opérationnel. 

 

Des clarifications sont nécessaires eu égard à l’état membre que doit contacter un conseil consultatif 

qui  compte plusieurs états membres dans sa juridiction. Une opinion prévoit qu’il s’agit de l’état 

membre dans le pays duquel le conseil consultatif est installé, et l’autre prévoit qu’il peut s’agir de 

n’importe lequel des états membres qui soutiennent le conseil consultatif. 

 

L’accès direct au financement FEAMP dans les domaines spécifiés à l’article 86 augmenterait 

fortement la capacité des conseils consultatifs à développer indépendamment des solutions  basées sur 

des preuves, et ce faisant améliorerait fortement le contenu et la valeur des avis produits. 

 

En fonction de quoi, le CC EOS  demande des clarifications sur la manière de demander un 

financement en vue d’effectuer des projets de recherche sans dépendre des programmes 

opérationnels des états membres individuels. 

 

Je vous prie d’agréer, cher M. Machado, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 
 

 

Emiel Brouckaert 

Président du comité exécutif du Conseil Consultatif pour les Eaux occidentales Septentrionales  

 

 

 

 

 


